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Texte de la question

Mme Perrine Goulet attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les négociations menées autour de la future convention d'objectifs et de gestion
(COG) 2026-2030 de la Mutualité sociale agricole (MSA). Deuxième régime de protection sociale en France, la
MSA est le pilier indispensable du monde agricole, particulièrement dans un contexte de crises systémiques. La
situation économique des agriculteurs est alarmante : le revenu des exploitants a chuté de 29 % en moyenne
entre 2024 et 2025, entraînant une détresse sociale sans précédent. Les signalements de mal-être ont bondi
de 41 % en 2025 et le sur-risque de suicide dans la profession atteint désormais 46 %. Face à cette urgence, la
MSA Bourgogne traite près de 90 % des situations de détresse signalées, confirmant son rôle de dernier filet de
sécurité de proximité. Pourtant, malgré une augmentation constante de la charge de travail et du déploiement de
réformes complexes, les effectifs de la MSA ont déjà diminué de 22 % depuis 2010. Aujourd'hui, les orientations
envisagées par l'État pour la période 2026-2030 prévoient une suppression supplémentaire de 10 % des
effectifs. Une telle trajectoire fait peser un risque majeur de rupture sociale agricole dans les territoires ruraux.
Le non-recours aux droits, l'allongement des délais de traitement et l'incapacité à accompagner les agriculteurs
en crise seraient les conséquences directes d'une telle politique, jugée déconnectée de la réalité du terrain. À
l'inverse, la MSA propose une trajectoire soutenable de -2,3 %, alignée sur le régime général, tout en
s'engageant à travers une modernisation forte et une réduction de son empreinte immobilière. En conséquence,
elle lui demande de préciser les intentions du Gouvernement pour garantir à la MSA et singulièrement à la MSA
Bourgogne des moyens humains et financiers cohérents avec l'ampleur des crises actuelles. Elle souhaite
savoir comment le Gouvernement entend préserver la qualité de l'accompagnement de proximité et assurer que
les objectifs de gestion ne sacrifieront pas la mission de cohésion sociale de la MSA, essentielle en milieu rural.
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